


ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 11 janvier 2024 par la 8ème Chambre 
du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES et signifié en date du 20 mars 2024 par 
acte de l'étude CD JUSTITIA, définitif. 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicilié, a suivant exploit de Maître MARTINEZ, 
Commissaire de Justice à EPINAY SOUS SENART (91 ), fait notifier Commandement avec 
Sommation, suivant acte en date du 10/09/2024, publié au Service de la Publicité Foncière 
de l'ESSONNE en date du 24/10/2024 sous la référence 9104P01 S00252 à : 

Monsieur 

OBSERVATIONS: 

Modalité de signification 

Cet acte a été remis par Commissaire de Justice dans les conditions ci-dessous indiquées, et suivant 
les déclarations qui lui ont été faites. 
Au domicile du destinataire dont la certitude est caractérisée par les éléments suivants : 
Le nom du signifié est indiqué sur le tableau des occupants 
le nom du signifié est indiqué sur la boite aux lettres 
Le nom du signifié est indiqué sur l'interphone 
La signification à la personne même du destinataire de l'acte s'avérant impossible pour les raisons : 
absence lors de mon passage 
N'ayant trouvé au domicile du signifié aucune personne susceptible de recevoir la copie de l'acte ou 
de me renseigner, et n'ayant pu rencontrer le signifié sur son lieu de travail, cet acte a été déposé en 
notre Etude sous enveloppe fermée, ne comportant d'autres indications que d'un côté Je nom et 
J'adresse du destinataire de l'acte, et de l'autre côté le cachet de mon Etude apposé sur la fermeture 
du pli. 
Un avis de passage daté de ce jour, mentionnant la nature de l'acte, le nom du requérant a été laissé au domicile 
du signifié conformément à l'article 656 du Code de Procédure Civile. 

D'avoir, sous huit jours à payer au requérant ou à !'Huissier ayant charge et pouvoir de 
recevoir et donner quittance ou entre les mains de !'Avocat constitué 

DE PAYER DANS UN DELAI DE HUIT JOURS LA SOMME DE ONZE MILLE QUATRE 
CENT DIX SEPT EUROS QUATRE VINGT TREIZE CENTIMES (11 417,93€), arrêtée à la 
date du 15/09/2024 ci-après détaillée 
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DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS: 

Les biens et droits immobiliers ci-après désignés dépendant d'un ensemble immobilier sis à 
GRIGNY (91350), 2 à 14 rue Lefebvre, cadastré section AM 97 issue de AM 63 - AM 108 
issue de AM 81 - AM 130 AM 131 issues de AM 64 Avenue des Tuilerie, AM 108 2-14 rue 
Lefebvre -

Adresse postale : 8 rue Lefebvre à GRIGNY (91350) 

LOT NUMÉRO 134: 
Au rez-de-chaussée du bâtiment Z4, escalier 8, une cave n°2 
Et les 17/ 86 976"me 

des parties communes générales

LOT NUMÉRO 156: 
Au rez-de-chaussée du bâtiment Z4, escalier 8, un appartement T5 avec entrée, cuisine, 
séjour, dégage�ent, trois chambres, dressing, salles de bains et water-closet. 
Et les 567/ 86 97�me 

des parties communes générales

LOT NUMÉRO 316: 
Au rez-de-cha_ussée, un emplacement de stationnement n°10 
Et les 25/ 86 976eme 

des parties communes générales

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination, et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS: 

Ledit ensemble immobilier ayant fait l'objet d'un Etat Descriptif de Division & Règlement de 
Copropriété établis en date du 01/06/2022, publié au Service de la Publicité Foncière le 
02/08/2022 sous la référence 9104P01 2022P 23615. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Monsieur  en est propriétaire avec Madame   , divorcée de Monsieur  , 
décédée le   , suivant acte de donation entre vifs établi par Maître Christian 
JESTIN, notaire à EVRY, en date du 18/11/1997, publié au Service de la Publicité Foncière 
13/01/1998 sous la référence 1998 P 142. 

Monsieur    est donc propriétaire de l'intégralité de l'usufruit et de la nue-propriété. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de la partie saisie 

Monsieur   en est propriétaire avec Madame   , décédée le    suivant 
acte de donation entre vifs établi par Maître Christian JESTIN, notaire à EVRY, en date du 
18/11/1997, publié au Service de la Publicité Foncière 13/01/1998 sous la référence 1998 P 
142. 

Monsieur   est donc propriétaire de l'intégralité de l'usufruit et de la nue-propriété. 

Du Chef de Madame   : 

1 ° ) Acquisition par Mo.nsieur et Madame QOENTAL : 

originairement, lesdits biens et droits 

immobiliers appartenaient à Monsieur et Madame   et 
dêpendait de la communauté de biens ayant existé entre 
eux, par suite de l'acquisition qu'ils en avaient faite, 
en leur état futur d'achèvement, au cours et pour le 
compte de ladite comJnunauté, de : 
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La "SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE    
Société Ci vile Particuliêre régie par le,s articles 
1832 et suivants du Code Civil ainsi que par les 
dispositions de la loin° 64-1278 du 23 décembre 1964 et 
par ses statuts, au capital de s10.ooo,oo Frs dont le 
si�ge social est â  

Aux termes d'un acte reçu par Maitre Daniel 
HUBER, notaire à VERSAILLES (Yvelines) le 30 octobre 
1969. 

Cette vente a été consentie et acceptée moyen
nant le prix principal de SOIXANTE DIX MILLE CENT FRANCS 
(70.100,00 Frs) T.V.A .. incluse stipulé payable dans le 
délai d•un mois compte tenu de l'état d•avancement des 
travaux, à concurrence de la somme de 24 .. 535;00 francs .. 

Le solde du prix, soit la somme de 45.565,00 Frs 
stipulé payable à tenue au fur et à mesure de l'avance
mellt des travaux, en partie au moyen de la prise en 
charge par l'acquéreur de la fraction de prêt construc
teur accordé par le CREDIT FONCIER DE FRANCE à la société 
venderesse à raison de l'édification de l'ensemble immo
bilier, et s'appliquant aux lots vendus à concurrence de 
la somme de 37.ooo,oo Francs. 

A la sOreté et garantie du remboursement de ce 
prêt, inscription d'hypothèque conventionnelle a été 
prise au bureau des hypothèques de CORBEIL ESSONNES, le 
27 juin 1972, Volume 90 n° 54 , pour sdreté de la somme 
de 37. 000, 00 Frs en principal, ayant effet jusqu • au 15 
juin 1994. 

Ledit solde de prix intégralement payé depuis, 
ainsi déclaré. 

One expédition de cet acte a été publiée au 
bureau des hypothèques de CORBEIL ESSONNES� le 2 Jnars 
1970, Vo1ume 16.411 numéro 5. ./ 

L'état qui a pu être délivré sur cette publica
tion n'a pas êté représenté au notaire soussigné. 

2° ) Divorce de Monsieur et Madame  

Aux termes d'un acte reçu par Me Thierry CHA
PLAIN, notaire associé à VERSAILLES, le 15 décembre 1988, 
Monsieur   et Madame   ont établi le projet de 
liquidation et de partage de la communauté de biens 
existant entre eux, sous condition suspensive 
d•bomologation, et ce, dans le eadre de leur procédure 
de divorce. 

Aux termes dudit acte, il a été convenu que les 
biens et droits immobiliers sis à GRIGNY (Essonne) B rue 
Lefebvre, ci-dessus désignés, seraient attribué·s en 
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pleine propriété à Madame   , pour leur valeur 
évaluée d•un commun accord entre les époux à la somme 
de 340.000,00 francs, à charge pour elle de reprendre 
seule en charge le passif y afférent, et de verser à 
son exêpoux une soulte de partage d'un montant de 
46.566,60 francs. 

Ladite soulte de partage stipulée payable comp
tant dans le mois du prononcé du divorce, et intégrale
ment payée depuis ainsi déclaré. 

Suivant Jugement rendu par le Tribunal de Grande 
Instance de PARIS, le 28 février 1989, le divorce de 
Monsieur et Madame    a été prononcé et la 
convention qui précède purement et simplement homologuée. 

La copie exécutoire dudit jugement de divorce a 
été dé.posée au rang des minutes de Me Thierry CHAPLAIN, 
notaire associé sus-nomlné, le 16 juin 1989. 

Une expêdition du tout a été publiée au 2ème 
bureau des hypothèques de CORBEIL ESSONNES, le 4 juillet 
1989, Volume 1989 P numéros 4 .466 et 4. 467.. 

./ 
L'état délivré sur cette publicatio.n du chef des 

ex-êpoux a révélé !•existence de 1 1 inscription d•bypo
thêque conventionnelle au profit du CREDIT FONCIER DE 
FRANCE ci-dessus relatée, venue à péremption depuis. 

Origine antérieure 

L'origine de propriété antérieure est énoncée dans la note demeurée jointe et annexée à 
l'acte ci-dessus 
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